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La marque Fair & Precious a été créée à l’ini-
tiative de l’Association Technique Internatio-
nale des Bois Tropicaux (ATIBT) qui travaille 
au service de la filière, de la forêt bois tropi-
cal jusqu’au consommateur final. L’ATIBT fait 
figure de référence sur le plan technique et 
dans la réglementation des usages commer-
ciaux du bois tropical. Elle a pour mission 
d’assurer la promotion du développement 
d’une filière durable, éthique et légale des 
bois tropicaux. L’ATIBT compte un peu plus 
d’une centaine d’entreprises membres, parmi 
lesquelles on peut distinguer :

• les porteurs de la marque que sont les 
producteurs, transformateurs, négociants, 
distributeurs de bois tropicaux,

• les promoteurs de la marque que sont les 
entreprises de services du secteur public ou 
privé, du grand donneur d’ordre au cabinet 
d’architecture, en passant par les petites et 
moyennes entreprises.

C’est

qui?
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C’est
quoi?

Fair & Precious est une marque collective 
et collaborative créée par l’ATIBT et ses 
membres, engagées dans des démarches 
de certification et de gestion durable dans 
la filière bois tropicale. Les entreprises Fair 
& Precious revendiquent l’adhésion aux 
normes environnementales les plus strictes 
et consacrent des budgets importants pour 
qu’elles soient respectées et contrôlées par 
des organismes indépendants. Les porteurs 
et les promoteurs de la marque entendent 
bien créer une dynamique forte qui permette 
d’agir efficacement en faveur des savoir-faire 
et des savoir-être. Les bonnes pratiques et le 
respect doivent primer sur toute autre consi-
dération, afin de privilégier le mieux vivre 
ensemble, et ainsi favoriser les retrouvailles 
entre humains, conscients que le monde 
manque non pas de merveilles, mais d’émer-
veillement !
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pour
quoi?

Pour les entreprises Fair & Precious le 
dialogue et le respect de l’autre sont des 
valeurs fondamentales, c’est pourquoi elles 
œuvrent concrètement au quotidien sur le 
terrain pour que le développement humain se 
fasse en harmonie avec la forêt.
En créant la marque collective Fair & Precious, 
l’ATIBT et ses membres veulent montrer qu’ils 
sont pleinement engagés, dans une démarche 
RSE qui intègre des critères environnemen-
taux majeurs, le respect des populations 
locales et des communautés, la conservation 
des écosystèmes et la protection des espèces. 
Aussi, porteurs et promoteurs de la marque, 
croient en l’émergence d’une économie plus 
humaine, protectrice de l’homme et de la 
nature, une économie relocalisée et relocali-
sante. 
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L’ATIBT travaille avec de nombreux parte-
naires : États, collectivités, financeurs, orga-
nismes de certification, ONG, associations, 
syndicats, centres de recherche, universités. 
Ces partenaires participent activement à la 
promotion et au déploiement de la marque et 
de ce fait, font partie intégrante de la commu-
nauté Fair & Precious.

L’ATIBT est également soutenue par des 
membres individuels qui agissent en leur nom 
en faveur du développement et de la promo-
tion d’une filière éthique, légale et durable des 
bois tropicaux. L’objectif de la marque Fair & 
Precious est d’attirer le consommateur final, 
vers un matériau écologique et responsable, 
en faire en quelque sorte un « consom’ac-
teur » qui agit en ayant conscience de ses 
impacts et prend ses responsabilités en 
conséquence.

avec
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pour
qui?

Conscientes que l’hyperconsommation doit 
s’effacer progressivement au profit de logiques 
plus qualitatives et participatives, les entre-
prises Fair & Precious veulent façonner une 
nouvelle manière d’agir. La marque Fair & 
Precious prône des modes « d’activisme posi-
tif » qui ont pour but de prendre des directions 
alternatives respectueuses des hommes et de 
la planète. L’idée est d’agir concrètement, de 
manière constructive, à l’inverse de certaines 
formes d’actions militantes, souvent inscrites 
dans une logique de confrontations, et dont 
l’impact est caricatural et contreproductif. 
La volonté de Fair & Precious est de redéve-
lopper des comportements solidaires intra 
et intercontinentaux, intergénérationnels et 
interculturels. En créant une filière bois forte, 
qui profite en premier lieu aux pays produc-
teurs, les entreprises Fair & Precious parti-
cipent à un développement économique et 
sociale solidaire qui va dans le sens du bien-
être des populations et des familles qui les 
composent, en mettant à leur disposition un 
grand nombre de services, comme l’éduca-
tion, les soins médicaux et le logement. 
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Un comité d’éthique coordonné et 
animé par l’ATIBT a rédigé un règlement 
d’usage visant à valoriser les pratiques 
écoresponsables en matière d’exploita-
tion forestière. Ce règlement régit les 
droits d’usage de la marque collective 
« Fair & Precious ». Les entreprises qui 
souhaitent y adhérer doivent en faire la 
demande à l’ATIBT par l’intermédiaire 
d’un formulaire où l’entreprise deman-
deresse devra :

• pour les producteurs, fournisseurs, 
et négociants, 
décrire de manière précise les moyens 
humains et techniques mis en œuvre 
pour assurer les opérations de contrôle 
en matière de certification. Elles devront 
fournir la liste des organismes indépen-
dants chargés des contrôles. 
La perte de certification(s) entraine-
ra automatiquement la suspension du 
droit d’usage de la marque et le retrait 
de la liste des porteurs de la marque. 

• pour les entreprises de services et 
les individuels, 
présenter leur activité, moyens humains 
et techniques, données économiques, 
philosophie, valeurs, engagements, 
motivation à adhérer au concept de 
marque collective « Fair & Precious »…

L’ATIBT publiera régulièrement sur 
son site Internet et sur le site Fair & 
Precious International, la liste mise à 
jour des entreprises et des personnes 
ayant le droit d’usage de la marque.
Les entreprises « Fair & Precious » 
entendent bien devenir grâce à cette 
démarche La référence en matière de 
Responsabilité Sociale, Environnemen-
tale et Economique des forêts tropicales 
et souhaitent que cette dynamique 
vertueuse dont ils sont à l’origine tire 
l’ensemble de la filière et ses acteurs 
vers le haut.

Droits 
d’usage de 
la marque 
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